
 
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 
MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE ET L’AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 
DIRECTION DE L’URBANISME  DE L’ARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION  
WILAYA DE TIPASA 
 

 Tipaza le 16/10/2025 
MISE EN DEMEURE N°01 

 
       Conformément aux articles 90-91-92-93 de la loi n° 23-12 du 05 Août 2023 fixant les règles  

générales relatives  aux marche publics, ETPB  HASSNI REDA Cite 19 Juin Rue Hafidhi Ali 

Wilaya De Guelma, titulaire du marché  N° : 85/001/2025 en date du :02 /09/2025, d’un montant de  

19 894 135.00 DA relatif aux travaux de VRD primaires et secondaires en lots séparés – 

Lot N°10 : 90 logement LPL Sidi Ghiles, EST MISE EN DEMEURE Pour les Motifs Suivants : 

- Vu le retard enregistré lors des différent sorties de mes services et le BET chargé de suivi.  

- Vu l’abandonnement total  du chantier  suite au constat en date du 16/10/2025. 

- Vu l’urgence de livraison du programme logement prévu pour 01 Novembre 2025. 

POUR CELA L’ENTREPRISE DEVRAIT : 

-  Mettre en place toutes les moyens humains et matériels nécessaires dans un délai de quarante 

huit  heures (48 heurs)  dès la première parution de la présente mise en demeure dans le journal. 

-  Achever tous les travaux avant le 01 Novembre 2025.  

 
A défaut, il sera appliqué les mesures réglementaires qui s’imposent. 

 

 

 

 

 

 

 

 


